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REVUE MILITAIRE SUISSE
S* II). Lausanne, le 25 Aout 1877. XXII* Annee

Sommaibe. — Rassemblement de troupes Ve division (suite). — Nouvelles et
chronique. — Nominations.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V« Division.
(Suite1.j

ORDRE DE DIVISION N° 8.

Service des camps.
I. Points de vue generaux.

1. En cas serieux et dans les etendues de terrain que l'on peut consi-
derer comme theatre possible de la guerre, il se produit rarement une
distinetion exaete entre le campement de grandes masses de troupes en
rase campagne (bivouac) et le campement dans les localites habitees
(cantonnements). Au contraire, dans un rassemblement de troupes et
dans l'exercice des differents services, celte distinetion peut se faire.
Les bivouai s, sans utilisation de localites, s'etahliront:

a) En marche, lorsque l'on manquera de logements pour une partie
de la colonne de marche;

bj Lorsqu'il y aura necessite de tenir les troupes toujours pretes au
combat, ainsi lorsque nous nous trouverons tout ä fait pres de l'ennemi;

cj Apres un combat indecis, pour les troupes qui doivent occuper le
terrain dispute et se reposent « l'arme au bras. »

On choisira des cantonnements et l'on exclura les campements en
rase campagne aussitöt que la Situation de la guerre n'exigera pas une
preparation immediate au combat; par exemple, quand de grands
espaces ou des accidents de terrain protecteurs (fleuves larges, marais,
montagnes, etc.,) nous separeront de l'ennemi.

En general, dans les Operations, lorsque le contact avec l'ennemi aura
ete gagne, on emploiera les cantonnements serres, le campement en
rase campagne avec utilisation complete des habitations voisines. En
tout cas, il faudra avoir soin de meltre ä couvert les troupes montees
(cavalerie, artillerie, colonnes), afin de menager les chevaux ; dans ce
but on utilisera les ecuries disponibles, les granges et les avant-toits.

A l'exception des officiers superieurs qui sont designes pour le service
de camp et qui doivent rester pres des troupes, les etats-majors des
corps de troupes combines ne bivouaqueront pas dans la regle, mais
seront loges dans les habitations, car leur travail recommence le soir
alors que les soldats se reposent.

2. En general, c'est ä l'etat-major de division ou de brigade de fixer,
suivant l'ordre recu, les bivouacs et les cantonnements et d'y envoyer
les troupes.

Le mode de campement et le choix des places de bivouac et des
cantonnements doivent dependre surtout de la position militaire dans
laquelle la troupe se trouve.

Ainsi, dans le voisinage de l'ennemi, les moments tactiques seront
d'une infiuence decisive, tandis que, lors de sürete plus grande, on

1 Voir nos qualre precedenls numeros.
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